
Compte	rendu	de	la	Réunion	Mensuelle	Ouverte	à	tous	
du	CIQ	St	Antoine	Les	Bastides	Plan	d’Aou		

Du			04/	05/2023	

Membres	du	CA	Présents	GUIGNARD	Anne-Marie,	BERTHIER	Guy,BERTHIER	Josette,	
RAMPAL	Georges,	CADENEL	Louis,		LAMACCHIA		Annie,	TAGLIAFERRI	Cathy,	,CHOVET	
Marie	Ange,HELLY	Marie	Christine	.	

Membres	du	CA	Absents	excusés	:	
FERRY	Jean	François,TCHORDIKIAN	Jeanine,GUYOT	Michel	,BREVOT	
Didier,,TCHORDIKIAN	Jeanine, SAMAT	Yves	

Élus	présents	JIBRAYEL	Sebastien	Conseiller	Général	Adjoint	au	Maire	de	Marseille		
,JIBRAYEL	Henri	,Pastor	Romain	élu	15/16	chargé	des	relations	avec	les	CIQ		

Intervenants	extérieurs	présents	:		

LEMAITRE	Justine	Stagiaire	aux	relations	avec	les	publics	Le	ZEF	-	scène	nationale		

Début de la séance 18 heures30 , nombre de personnes présentes : 	25	

Préambule : Afin de faciliter la lecture du compte-rendu, les notes des chapitres ne sont pas 
forcément dans l'ordre chronologique, mais ont été quelquefois regroupées. 

Le	président	de	séance	est	Guignard	Anne	Marie	
Le	secrétaire	de	séance	est	Berthier	Guy	

Ordre	du	jour	

I	Validation	du	CR	précèdent	
Aucune	remarque,	ni	proposition,	ni	opposition	au	CR	précédent,	celui-ci	est	adopté.	

II	Compte	rendu	de	l’actualité	du	quartier	et	du	CIQ 
Mme la Présidente nous présente les diverses actions du CIQ et en souligne les points 
importants  



1)Actions  

19 avril 


Venue Henri Jibrayel avec un responsable de la métropole et Eva Demeulmaere du service de 
Christine Juste (mairie centrale)


Rencontre avec la direction du centre de santé Paul Paré après signalement du CIQ sur l’état 
dégradé de l’ancienne entrée historique et aile ancienne du centre de santé Paul Paret 


Point sur la Place Canovas et sur le parking Canovas.


 
Mercredi 19 avril matin  à l’initiative d’Henri Jibrayel nous avons rencontré la Direction de Paul Paret .
On avait rendez-vous sur la place Canovas .Le responsable de la Métropole a noté la barrière en 
fonte qui manquait .Elle devrait être remplacée à la mi -mai.
Le parking Canovas avait été entièrement nettoyé . Il est en cours d’études pour goudronnage , 
marquage au sol et Pose de portique.
Le centre Paul  Paré : l’espace ouvert de la vieille maison du Dr Paul Paret est jonché d’ordures et 
donne un aspect dégradé.
Et nous avons voulu voir le directeur pour lui expliquer la situation insupportable.
Des travaux de clôture et de nettoyage sont prévus. 
  
2)Courriers	envoyés		

Autre Signalement du 19/04/23 
Nous signalons périodiquement les problèmes générés par l’alcoolisme sur le trottoir devant le parking 
désaffecté Sncf ainsi qu’a l’intérieur de cet ex parking ,Avenue de Roquefavour Saint Antoine 13015 
Marseille 
Des hommes seuls dont le nombre s’accroît régulièrement ,se réunissent tous les soirs vers 17 h Ils 
se sont même aménagés leur espace avec des sièges récupérés ,des bancs  bricolés…
Nous avons encore demandé à la Métropole l’enlèvement des tas de canettes et ordures diverses .
Cette situation est insupportable pour les riverains et usagers des lieux comme les familles et les 
écoliers de l’école maternelle Roquefavour voisine.

Le nettoyage est vital ,et nous l’obtenons régulièrement de la Métropole qui intervient .
Néanmoins rien n’est fait pour arrêter le phénomène 
La responsabilité de la Sncf est engagée car cela se passe principalement sur sa propriété sans 
aucune intervention de Samu social ou autres services d’aide ou de secours .

L’intervention de la police qui ne peut se faire qu’à la demande de la SNCF, serait nécessaire.
Le commerce de proximité qui vend la bière pourrait aussi s’impliquer dans les conséquences de ses 
ventes d’alcool.
Les conséquences de l’alcoolisation de regroupements d’hommes seuls à de telles doses risquent de 
se constater tôt ou tard dans ce que l’on appellera « fait divers « 

Courrier du 25 avril après demande nettoyage des abords du pont Sncf sur l’avenue de Saint Antoine 
par L’application Métropole dans ma poche 
La réponse des agents de la Métropole manifestait leur désarroi face à la récurrence du phénomène 
des dépôts anarchiques d’ordures dûs au non respect du tri et des règles de ramassage des ordures 
par certains commerçants

Nous comprenons que les agents de nettoyage soient excédés.
Néanmoins ce n’est pas parce certains commerçants ne respectent rien que le quartier et les 
habitants doivent subir et rester sous les ordures 
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Les habitants attendent que des mesures soient prises pour obliger tous les commerces à respecter 
les réglementations 
 
Autre problème nouveau de réglementation et autre lieu tout proche où sont générés les  dépôts 
d’ordures .
Le petit parking en bas du bd Thollon et les campements sauvages .
Le grand parking de la gare est devenu une aire de stationnement géante pour les gens du voyage.
Le quartier de Saint Antoine subit les nuisances occasionnées par ces campements abusifs.
La cause principale étant les insuffisances de la Ville De Marseille pour créer des terrains aménagés 
pour le passage et le séjour des gens du Voyage, et de les gérer.
 La loi n 90- 449 du 31/05/1990, article 28, ainsi que la Loi n 2000-614 du 5 juillet 2000 l’imposent.
La conséquence pour les habitants de Saint-Antoine, est que le parking de 139 places est inutilisable 
et encombré d’ordures .Les personnes nomades qui stationnement le font dans des conditions 
indécentes et non conformes, sans les mesures d’accompagnement médico-sociales et éducatives 
qui doivent être mise en œuvre selon le schéma départemental d’accueil des gens du voyage .
Le schéma départemental d’accueil, des gens du voyage des Bouches du Rhône indique que les 
gens du voyage devaient être accueillis à Marseille, dans son aire aménagée.
En contrepartie de cette obligation d’accueil, tout stationnement sauvage est interdit
La  loi du 5 juillet 2000 permet aux communes ayant créé des aires d’accueil prévues par le schéma 
départemental d’interdire, le stationnement sur le reste de leur territoire.
La population de Saint-Antoine qui souffre de mauvaise desserte en transports en commun n’a pas à 
subir dans son cadre de vie, déjà dégradé par les amoncellements d’encombrants et d’ordures la 
pénurie générale des aires de stationnement des gens du voyage et être en conséquence, privée elle 
même de stationnements déjà en nombre insuffisant ,alors que les espaces dédiés sont prévus mais 
rendus inutilisables 

Visite de quartier Plan d’Aou par la mairie de secteur 23/04/23 
Marie Ange Chovet nous a représentés lors de cette visite.	

Madame Martine VASSAL, Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence, nous invite à participer 
à un moment d’échange avec les CIQ le 6 Juin 2023  au Siège institutionnel de la Métropole au Pharo 

CULTURE	set	LOISIRS		
Le	ZEF	gare	franche	a		organisé	le	troc	des	plantes	le	samedi	29	avril	2023	de	14h	à	17	
heures		
En	Mai	,dans	le	cadre	de	Nature	&	Biens	commun.	Le	ZEF	organise		
-Le	jeudi	25	mai	de	17	heures	à	19h30	aux	jardins	partagés	du	ZEF	«	poulailler	compost	
et	four	à	pain	»	:	accès	libre	tout	public	
«	Venez imaginer avec nous, le projet de la nouvelle parcelle « poulailler. Compost et four à 
pain » .Nous partagerons, savoirs et connaissances sur les poules, le compostage, les techniques 
ancestrales de fabrication du pain. Le tout, en dégustant ensemble, une omelette géante ! »
-Le	vendredi	26	mai	de	16	heures	à	20h,	marché	écologique	et	solidaire	dans	la	pinède	
du	plan	d’Aou	,	en	face	de	la	rue	des	malouins	,accès	libre	est	gratuit	
«	Depuis, l’un des plus beaux points de vue de Marseille, venez faire vos emplettes bio et hyper local, 
fruits et légumes,pain ,miel, emballages écologiques et réutilisables poterie… Vous trouverez aussi 
des jeux de vélos rigolos, des Ateliers écolos ou numériques… »

EXPOSITION :  6 MAI  au  29 MAI 2023
 
CEZANNE  à   l’ ESTAQUE
LE Pôle des Arts  visuels  de l’ Estaque – 90, Plage de l’Estaque 13016  Marseille –
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Propose une riche exposition d’œuvres de Cézanne peintes à l’Estaque.
Cette exposition  présente les reproductions imprimées sur toiles  Canvas  d’une
Cinquante d’huiles,  aquarelles  et dessins de Cézanne inspirées par le lieu
Emblématique, l’Estaque entre mer et collines.
Jours et Horaires :
Fermé le mercredi – en semaine de 10 h à 12h  et  13h à 18 h.
Samedi , dimanche et jours fériés : de 10 h à 13 h et 14 h à 18 h.
                                                   --------------------
 
VIDE  GRENIER
CIQ DE  CHATEAU  GOMBERT le 14  MAI  2023
PLACE  DES  HEROS  13013  MARSEILLE
Ouverture au public :  de 8 h  à 16 h.
+ de 60  emplacements.
Inscription sur le site internet :
www.ciq.chateaugombert.org

 
  

III	Questions	et	remarques	de	l’assistance		

La saleté du quar@er :


Les amoncellements insupportables d’ordures et d’encombrants sur l’avenue de St 
Antoine du pôle multimodal jusqu’au gloriettes des Bastides ,tout le long du chemin 
de Mimet .


Le non ramassage des bacs jaunes récurrents dans nos petites rues incite à ne plus 
trier du tout.

Pas de passage de cantonniers non plus 

Cas particulier de la partie piétonne au bout de l’avenue de Roquefavour, qui fait la 
connexion Inter quartier avec Les Borels/Vallon des Tuves :Passage arboré 
emprunté par de nombreux piétons qui n’est jamais nettoyé sous prétexte de 
l’obstacle (ou l’interdiction ?)que représenterait la barrière DFCI pourtant 
contournable au passage d’un cantonnier avec son balai.


Problème de terrain taxés d’alignement (PLUI)

pour la vente, la mairie préempte ou pas. Elle a deux mois pour donner sa décision. 
Ensuite la vente peut être faite si un acquéreur est intéressé.	

Prochaine Réunion le jeudi   08/06/2023 à 18H30 

L’ordre du jour étant épuisé et plus personne ne demandant plus la parole, la séance est 
levée à 20  heures 20 
En conséquence, de tout ce qui précède, il a été dressé le présent procès-verbal de la réunion 
mensuelle ouverte à tous qui s’est tenu le  
signé par la Présidente et le Secrétaire.  
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